
   

 

Commune dõEYRANS 

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 07 décembre 2016 

 

 
 
 

 Lõan deux mille seize, le 07 décembre, à dix-neuf heures, sõest r®uni au lieu ordinaire de ses séances, le 
Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard BAILAN, Maire. 

 
 La convocation a été adressée le 01 décembre deux mille seize. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS  : 
M. Bernard BAILAN, Maire,  
M. Pierre MAURIN, M. Dominique BLANCHET, M. Gérard LEFAURE,  
M. Jérôme BENOIT, Mme Michelle LORTEAU, M. Philippe ROUSSET,  
Mme Dominique HOURDEBAIGT, M Christophe LORTEAU,  
M. Daniel TORRES, Mme Sandrine DUPERRIN, Mme Danielle PETIT. 
 
ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 
M. Didier CHARREYRE, M. Jean Jacques FRIOUX. 

 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  : M. Dominique BLANCHET. 

 
 
1 ð Approbation du compte rendu de la séance du 23 novembre 2016  
Le Conseil Municipal approuve le compte rendu de la précédente séance. 

 
2 - MODIFICATION DES STAT UTS DE LA CCE  

Mise en conformité des statuts de la CCE avec la Loi NOTRe 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

La Loi n°2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRe) renforce l'intégration des communautés de communes en leur attribuant, 

d'une part, de nouvelles compétences obligatoires, et en étendant, d'autre part, la liste de leurs 

compétences optionnelles. 

L'article 68 prévoit que les EPCI doivent se mettre en conformité avant le 1er Janvier 2017 avec 
les nouvelles dispositions de l'article L.5214-16 du CGCT. A défaut, les communautés de communes 
exerceront l'ensemble des compétences obligatoires et optionnelles prévues par cet article. 

Cette mise en conformité repose sur les points suivants : 

- reclassement des compétences : certaines compétences étaient jusque-là optionnelles ou 
facultatives et deviennent obligatoires ; 

 -  ajout de compétences : d'autres compétences obligatoires ou optionnelles ont été créées par la 
loi ; 

- libellé des compétences : [es statuts doivent reprendre, en ce qui concerne les 

compétences obligatoires et optionnelles, le libellé exact des compétences de l'article L. 5214-16 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 



   

   

Intérêt communautaire et statuts : toute définition de l'intérêt communautaire doit être supprimée 

des statuts. L'intérêt communautaire peut cependant faire l'objet d'une annexe. 

Il est précisé que l'absence de mise en conformité de leurs statuts par les EPCI au ler janvier 

2017 entrainera le transfert de l'ensemble des compétences obligatoires et optionnelles prévues à 

l'article L. 5214- 16. 

A ce stade il convient donc que l'ensemble des communes de la Communauté de Communes 
délibèrent dans les meilleurs délais à compter de la notification de la délibération et dans tous les 
cas avant le 31/12/2016. 

 
Les dispositions de la Loi NOTRe 

1.1 Les nouvelles compétences obligatoires  

 Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant 
lieu et carte communale, 

 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17; 
création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices 
de tourisme, 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage, 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés, 

 A noter au 1er janvier 2018: compétence obligatoire GEMAPI (gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations). 

1.2. Les nouvelles compétences optionnelles : la CCE doit en exercer au moins 3 sur 9  

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie, 

- Politique du logement et du cadre de vie, 

- Création, aménagement et entretien de la voirie, 

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt 
communautaire, 

- Action sociale d'intérêt communautaire, 

- Assainissement (A compter du 1/01/2020 cette compétence deviendra une compétence 

obligatoire), 

- Eau (à compter du 1/01/2020 cette compétence deviendra une compétence obligatoire), 

- Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service 

public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

- Politique de la Ville. 

L'évolution des statuts de la CCE 

1.1 Concernant les compétences obligatoires :  

Pour la compétence PLU et document d'urbanisme :  
Les communes peuvent s'y opposer entre le 27/12/2016 et 27/03/2017.Ce refus est exprimé par au 

moins 25% des communes représentant au moins 20% de la population. 
 

Une réunion d'information est prévue à ce sujet le 1er Décembre prochain à la CCE. 

Pour la compétence Economique : Actions de développement économique dans les conditions 
prévues à l'article L.4251-17; création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale 
du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du 
tourisme, dont la création d'offices de tourisme, 



   

  

Cette compétence est exercée de plein droit par la communauté de communes en lieu et place 
des communes. Son exercice ne dépend plus de la détermination de l'intérêt communautaire, Les 
actions de développement économique sont entièrement sous la responsabilité des EPCI. Celles-ci 
doivent s'inscrire dans le cadre du Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation 
et d'Internalisation. (SDRDEII), 

 

S'agissant de la compétence création, aménagement, entretien et gestion des zones 
d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 

 

Des réunions ont été organisées par le service de développement économique avec l'ensemble 
des communes afin de recenser les zones d'activités potentielles transférables à l'intercommunalité. 

 
Des précisions ont été apportées par M. le Sous-Préfet de Blaye lors d'une réunion le 10 

Novembre dernier à la Pépinière d'entreprise afin d'identifier les zones potentiellement concernées 
par ce transfert de compétence. 

Les ZAE n'ayant pas reçu de définition légale, il convient d'adopter la démarche d'identification 
suivante : 

- Rechercher les zones d'activités nommément identifiées comme telles (C'est le cas du Parc 
d'activités Gironde Synergie), 

 Utiliser un faisceau d'indices : une ZAE est en principe délimitée d'un point de vue géographique, 
une ZAE est destinée à être aménagée et viabilisée par la collectivité compétente, une ZAE est, de par 
son objet, destinée à accueillir des activités économiques, une ZAE est également identifié dans un 
document d'urbanisme et a vocation à accueillir plusieurs activités économiques. 

A ce stade les travaux menés en collaboration avec les services de l'Etat ont permis d'identifier trois 
grands types de zones présentes dans les documents d'urbanisme. 

- Une seule zone d'activité économique communale sous maitrise d'ouvrage publique est à court 
terme concernée par un transfert à la CC de l'Estuaire : il s'agit de la ZA la Borderie de Braud et Saint 
Louis 

 Les autres zones d'activités présentes sur le territoire élargi sont pour la plupart des zones dont le 
développement a été réalisé par des porteurs de projets privés 

 Des projections d'extensions de ces zones ou des nouveaux zonages peuvent apparaître dans 
les documents d'urbanismes communaux sur lesquels une réflexion à moyen terme devra être portée 
permettant de définir l'intérêt d'un portage public des aménagements. 

S'agissant de l'exercice de la compétence politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'int®r°t communautaire Å une réflexion sur le positionnement de la 
Communauté de communes sera à définir afin de proposer une stratégie économique et 
commerciale adaptée au territoire et préciser la répartition des compétences entre les communes et 
la Communauté de Communes. 

S'agissant du volet touristique de la compétence économique, la CC de l'Estuaire dispose déjà 
de cette compétence. 

Pour les autres compétences obligatoires Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil 
des gens du voyage, et Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. Ces deux 
compétences sont déjà exercées par la CCE au titre des compétences optionnelles. Ces compétences 
remontent donc au titre des compétences obligatoires. 

1.2 Concernant les compétences optionnelles. 

9 compétences sont fléchées par la loi NOTRE dans le champ des compétences dites 

optionnelles (cf. supra) 

 

 



   

   

La CCE en exerce actuellement 5 sur les 9 indiquées par la Loi, à savoir : 

1.  Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

2.  Politique du logement et du cadre de vie 

3.  Création, aménagement et entretien de la voirie 

4.  Action Sociale d'Intérêt Communautaire 

5.  Création et gestion d'une maison de services au public 

Ces 5 compétences seront donc désormais classées au titre des compétences optionnelles 
et feront de plus l'objet d'une annexe définissant quand cela est nécessaire leur intérêt 
communautaire. 

Concernant les compétences facultatives.  

Les autres compétences de la CCE sont désormais classées dans la catégorie des compétences 
facultatives. 

Le Conseil Municipal décide : 

- D'adopter les statuts de la CCE (ci-annexés) mis en conformité avec la Loi NOTRe, 

- De notifier cette délibération à la Communauté de Communes de l'Estuaire. 



   

  

 



   

   

 



   

  

 



   

   

 



   

  

 



   

   

 



   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

  

 
 
 
 



   

   

 



   

  

 



   

   

 



   

  

 
 
 
 



   

   

 


